
LE BILAN DE LA CONCERTATION                    (ANNEXE 1 DE LA 
DÉLIBÉRATION)

        
La délibération de prescription du 13 septembre 2016, prévoit les modalités de concertation suivantes :

L’ensemble des modalités définies par le Conseil Municipal ont été mises en œuvre.

Modalités pratiques d’organisation de la concertation

En application de la délibération du 13 septembre 2016, et conformément à l’article L 103-2 du Code de 
l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de révision du Plan 
Local d'Urbanisme jusqu’à l’arrêt du PLU.

LES MOYENS D’INFORMATION

Le public a été informé par les moyens suivants : 

 Une information dans la presse locale sur le lancement de la procédure de révision du PLU :
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 Des  articles  dans  le  bulletin  municipal  présentant  l’été  d’avancement  de  chaque  étape 
principale d’élaboration du document :
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5

 La tenue d’au moins deux réunions publiques d’information, dont une au démarrage du 
travail avec présentation des objectifs et de la méthode de révision :
3 réunions publiques ont été organisées :

Dates Publicité Nombre de 
participants

Nombre et thème des questions 
abordées

L’urbaniste  et  les  élus  ont  répondu  à  toutes  les 
questions lors des réunions, ces réponses ont été 
consignées  dans  un  compte-rendu  à  la  suite  de 
chaque  réunion.  Ces  comptes  rendus 
(accompagnés des documents de présentation des 
réunions) ont été joints au registre de concertation 
et  publiés  sur  le  site  internet  pour  que  toute 
personne puisse en prendre connaissance.

24 novembre 
2017

Procédure et calendrier de 
la révision du PLU

Synthèse du diagnostic 
territorial et présentation 

des enjeux

 Affichage devant la 
mairie 

 Affichage  sur  le 
panneau lumineux

 Annonce  parue 
dans un journal local

 Site internet

50 Panneau d’exposition réalisé et exposé dans la salle 
polyvalente avant d’être exposé en mairie

9 questions portant  sur  les  modifications  qui  seront  
apportées  au  PLU  et  la  période  transitoire  durant  les  
études,  les conflits éventuels  suite  au déclassement  de 
certains terrains et les requêtes individuelles, le risque de  
ruine  pour  les  bâtiments  existants  en  secteur  non 
constructible,  un  espace  naturel  vers  le  Rhône,  le  
règlement des cabanes de jardins, le statut des zones AU 
strictes, les pierres à cupule.

27 avril 2018
Présentation du Projet 
d’Aménagement et de 

Développement Durables 
(PADD) et du Site 

Patrimonial Remarquable

 Affichage devant la 
mairie 

 Affichage  sur  le 
panneau lumineux

 Annonce  parue 
dans un journal local

 Site internet

40 Panneau d’exposition réalisé et exposé dans la salle 
polyvalente avant d’être exposé en mairie

11 questions portant sur les requêtes des habitants, les  
petites cultures agricoles, le SPR et les contraintes pour  
les  propriétaires,  les  périmètres  Monuments  historiques  
de  500  m,  les  teintes  du  bâti,  les  panneaux  solaires,  
l’impact  des  clôtures  dans  le  paysage,  l’aspect  de  la  
Maison  de  la  dent  du  Chat,  le  bâti  en  zone  agricole,  
l’extension des hameaux, la possibilité  d’un label  « ville 
d’art et histoire » pour Yenne.

18 avril 2019
Présentation des 

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) et 
des principes du règlement

 Affichage devant la 
mairie  et  dans  les 
hameaux

 Affichage  sur  le 
panneau lumineux

 Annonce  parue 
dans un journal local

 Site internet 

120 Panneau d’exposition réalisé et exposé dans la salle 
polyvalente avant d’être exposé en mairie

14 questions portant sur la circulation sur certaines rues,  
le développement des hameaux, l’eau potable, les modes 
doux dans le centre-bourg et pour rejoindre le Rhône, la  
croissance  démographique  projetée,  l’extension  du 
groupe  scolaire,  les  aires  de  compostage,  les  futurs  
logements  collectifs,  la  consultation  des  documents  du  
PLU.

De plus une réunion de concertation avec les propriétaires des terrains concernés par les OAP a été 
organisée le 12 mars 2019. Les élus et l’urbaniste leur ont expliqué le contexte de la procédure de révision 
du PLU et l’obligation de proposer des OAP dans les secteurs d’extension de l’urbanisation et dans les  
secteurs de gisement foncier important. Les propriétaires ont pu poser leur question et exprimer leur projet 
concernant leurs terrains.
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Le public a pu s’exprimer par les moyens suivants : 

- Ouverture, en mairie, d’un registre de remarques où les observations pourront être consignées:

Le registre de concertation a été mis à disposition du public du  24 novembre   2017 au 12 juillet 2019.

Ce  registre  était  déposé  à  l’accueil  de  la  mairie  et  était  accessible  à  toutes  personnes  aux  heures 
d’ouvertures de la mairie. 

Un   courrier envoyé à la mairie, constitué de 52 lettres et mails,  a été soit consigné dans le registre de 
concertation soit  joint sous forme de courrier au registre de concertation : la majorité des demandes sont 
exprimées  pour  rendre  des  terrains  constructibles,  majoritairement  situés  à  proximité  des  différents 
hameaux.

Les demandes nécessitant discussion ont été examinées en réunions de travail.

Considérant  que les principales questions et  remarques exprimées par la population lors des différents 
moments de concertation, ont été, notamment : 

 le déclassement de certains terrains par rapport au PLU précédent
 la croissance démographique et la capacité des équipements publics
 les logements collectifs
 les déplacements
 le patrimoine et les contraintes du SPR

Ces éléments ont été expliqués en réunions publiques, ils ont été pris en compte dans la mesure où ils ne  
sont pas contradictoires avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune :
- développer l’habitat intermédiaire et collectif, imposer des logements aidés
- permettre l’évolution de l’habitat existant, favoriser les réhabilitations et protéger le patrimoine
- projeter la croissance démographique en cohérence avec le SCOT
- préserver les nombreux espaces naturels et pérenniser l’agriculture
- conforter le commerce, les activités économiques et le tourisme
- améliorer les déplacements et accroître l’offre de stationnements.

Parmi  les  demandes exprimées  dans  le  registre  de  concertation,  ont  été  recevables  celles  relatives  à 
l’extension très limitée de certaines zones U.

En conclusion, le bilan de la concertation est positif. 

Les diverses remarques et  entretiens sous-tendent et justifient  des enjeux qui ont  été identifiés dans le 
diagnostic et traduits à différents niveaux dans le PADD.

Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, 
de constater que :

 les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et 
constante avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester,

 les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en 
œuvre au cours de la démarche,

 cette  concertation  a  permis  aux  habitants  de  comprendre  et  mieux  connaître  cet  outil 
d’aménagement et d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune.

Ce bilan est entériné par délibération du 25 juillet 2019.

LES MOYENS OFFERTS AU PUBLIC POUR S’EXPRIMER


